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tont pechc» u Au refte , mes freres , ré-
Wns lesj® jouiflez-vous , tendez à vous ren¬

dre parfaits , l'oyez confolez ,
foyez tous d’un conicntement,
vivez en paix, & le Dieu de dile-
&ion& de paix fera avec vous.

12 Saluez vous i’un l’autre
d’un faint baifer. Tous les faints
vous faluent.
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ît, é  q»;
eut,jê
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19 La grâce du Seigneur
Jefus Chrift , & la dile&ion de
Dieu, & la communication du
SaintEfprit foit avec vous tous.
Amen.
La fécondé Epiïre aux Cor in-

tbiens a été écrites de Phitip-
pes de Æacédoine par Tite
& par Luc.

EPiTRE DE SAINT PAUL
AUX GALATES.

CHAPITRE  I . '
De l’inconrtance des Galates 5c de

l’Apoftolac de Saint l’aul.

ÂUL Apôtre , ( non de la
part des hommes, ni par
un homme, mais par Jefus

Chrift , & par Dieu le Pere , qui
l’a refïïifcité des morts.)

3 Et tous les freres qui font
avec moi , aux Eglifes de Ga-
latie :

g Grâce vous foit & paix de
par DieulePere , & de par no¬
tre Seigneur Jefus Chrift;

4 Qui s’eft donné foi- même
pour nos péchez ; afin que félon
la volonté de Dieu notre Pere il
nous retirât du préfent fiecle
mauvais.

ç Auquel foit gloire auxfiecles
des fiecles , Amen.

6 Je m’étonne qn’en abandon¬
nant Chrift , qui vous avoit ap¬
peliez par fa grâce , vous êtes fi
promptement tranfportez à un
autre Evangile:
7 Qui  n’eft pas un autre Evan¬

gile : mais il y en a qui vous
troublent, & qui veulent renver-
fer l’Evangile de Chrift.

8 Mais quand nous - mêmes,

vous avons évangelifé, qu’il foit
exécration.
9 Comme nous l’avons déjà

dit, maintenant auffi je le  dis , Si
quelqu’un vous évangelife outre
ce que vous avez reçu , qu’il foit
exécration.

10 Car maintenant prêche-je
les hommes, ou Dieu ? oucher-
ché-je à complaire aux hommes?
car fi je complaifois encore aux
hommes, je ne ferois pas fervi-
teur de Chrift.

11 Or, mes freres , je vous dé¬
clare que l’Evangile qui a été
annoncé par moi , n’eft point fé¬
lon l'homme.

12 Car je ne l’ai ni reçu , ni ap¬
pris d’aucun homme, mais parla
révélation de Jefus Chrift.

15 Car vous avez appris quelle
a été autrefois ma converfation
aujudaïfme , comme jeperfecu-
tois à outrance l’Eglife d.e Dieu,
& je la ravageois ;

14 Et que je profitois dans le
Judaïfme plus que pluficurs de
mes pareils de ma Nation : étant
le plus ardent zélateur des tradi¬
tions de mes peres.

iy Mais quand le bon - plai-
ou un Ange du ciel , vous évan- fir de Dieu , f qui m’avoit mis
geliferoit outre ce que nous à part dès le fein de ma mere,
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& quim'a appelle par fa grâce,)
a été,

16 De reveler Ton Fils en moi,
afin que je /’évangelifafTe parmi
les Gentils, je ne pris point con-
feil de la chair 3t du fang ;

17 Et je ne revins point àJeru-
fiilem, vers ceux qui avoient été
Apôtres avant moi : mais je
m’en allai en Arabie , & je re-
palfai à Damas.

18 Depuis trois ans après , je
retournai à JerufaSem pourvili-
ter Pierre ; & je demeurai chez
lui quinze jour.

19 Et je ne vis pas un des au»
très Apôtres , linon Jaques frere
du Seigneur.

20 Or des chofes que je vous
écris , voici je •vous dis  devant
Di eu, que je ne mens point.

21 Depuis j’allai dans les pro¬
vinces de Syrie& de Cilicie.

23  Orj ’étoisinconnu de vifage
anxEglifes dejudéé , qui étoient
en Chrift.

25 Mais ils avoient feulement
ouï dire, Celui qui autrefois nous
perfécutoit , annonce mainte¬
nant la foi , qu’il détruifoit au
trefois.

24. Et ils glorifioient Dieu en

CH AP. II.
Compîraifon de Paul avec les autres

Apôtres , fa difpute avec Pierre ;
Jultification par la feule foi.

Quatorze ans après,je mon¬tai de nouveauà Jerufalem
avec Barnabas, & je pris aufli
avec moi Tite.

2 Or j’y montai par révélation
& je conférai avec eux touchant
l’Evangile que je prêche entre
les Gentils, même en particulier
avec ceux qui font en e'ftime
afin qu’en quelque forte que ce

foit je ne courufle ou n’eufle
couru en vain.

3 Mais auffi Tite même , qui
étoit avec moi , bien qu’il fut
Grec , ne fut point contraint
d’être circoncis :

Et cela à caufe des faux frè¬
res qui s’étoient introduits dans
l’Eghje, & qui s’y étoient four¬
rez , pour épier la liberté que
nous avons enjefus Chrift , afin
de nous réduire en fervitude.

y Auxquels nous n’avons cédé
par aucune fonmifïïon, non pas
même un moment : afin que la
vérité de l’Evangile fut perma¬
nente en vous.

6 Et je n’ai aucune chofe diffe¬
rente de ceux qui femblentêtre
quelque chofe, quels qu’ils ayent
été autrefois ; car Dieu n’ac¬
cepte point l’apparence exté¬
rieure de l’homme: Et ceux qui
font en éftime ne m’ont rien ap¬
porté davantage.

7 Mais au contraire , quand ils
ont vu que la prédication de
l’Evangile du Prépuce m’étoit
commife, comme celle  de la Cir-
concifion, à Pierre;

8 (Car celui quia agi avec effi¬
cace par Pierre dans la charge
d’Apôtre envers la Circoncifion,
a aufti opéré avec efficace par
moi envers les Gentils.)

9 Et Jaques , Céphas , & Jean,
(qui font éftimez être les colom-
nes , ayant connu la grâce qui
m’étoit accordée , ils me donnè¬
rent à moi& à Barnabas la main
d’aflociation, afin que nous aliaj-
fions  vers les Gentils , & eux vers
ceux de la Circoncifion.

10 Ils demandèrent feulement
que nous euflïons fouvenance
des pauvres: ce  que je me fuis
auffi étudié de faire.

Il Et
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11 Et quand Pierre fut venu à
Antioche , je lui refiftai en face,
parce qu ’il étoit à reprendre.

12 Car avant que quelques -uns
fufient venus de la part de Ja¬
ques , il mangeoit avec les Gen¬
tils : mais quand ceux -là furent
venus , il s’en retira , & s’en fepa-
ra , craignant ceux qui étoientde
la Circoncifion.

15 Et les autres Juifs ufoient
auffide difiîmulation comme lui,
tellement que Barnabas même
fe laiflôit emporter à leur diflï-
mulation.

14 Mais quand je vis qu’ils ne
marchoient point de droit pied
félon la vérité de l’Evangile , je dis
à Pierre devant tous . Si toi , qui es
Juif , vis comme les Gentils , &
non pas comme les Juifs , pour¬
quoi contrains - tu les Gentils à
Judaïfer?

15 Nous qui fomtnes  Juifs de
nature , Sc  non point pécheurs
d’entre les Gentils,

16 Sachant que l’homme n'eft i
point juftifié parles œuvres de la ■
Loi , mais feulement par la foi de
Jefus Chrift , nous avons atiffi cru
en Jefus Chrift : afin que nous
fuflîons juftifiez par la foi de
Chrift , ôc  non point par les œu¬
vres de la Loi , parce que nulle
chair ne fera juftifié parles œu¬
vres de la Loi.

17 Or fi en cherchant d’être
juftifiez par Chrift , nous fommes
atifli trouvez pécheurs , Chrift
eft il pourtant miniftre du pé¬
ché ? A Dieu ne plaife.

18 Car fi je r’e'difie les chofes
que j’ai détruites , je me conftitue ■
moi même transgrefiëur.

T9 Car par la Loi je fuis mort
à la Loi, afin que je vive à Dieu.

30 Je fuis crucifié avec Chrift,

& je vis , non point maintenant
moi , mais Chrift vit en moi : Sc
ce que' je vis maintenant en la
chair , je vis en la foi du Fils de
Dieu , qui m’a aimé , & qui s’cft
donné foi •même pour moi.

21 Je n’anéantis point la grâce
de Dieu : car fi la jufticet//par
la Loi, Chrift donc eft mort pour
néant.

C H A P. III.
La Juftice de la foi confirmée : Le

vrai ufage de la Loi déclaré

Galates infenfez , qui vous
a enforceiez pour faire

que vous n’obéïifiez point à le
vérité , vous à qui Jefus Chrift a
été' ci - devant portrait devant les
yeux, Sc crucifié entre vous ?

2 Je voudrois feulement enten¬
dre ceci de vous : Avez vous re¬
çu l’Efprit par les œuvres de la
Loi , ou par la prédication de la
foi ?
2 Etes-vous fi infenfez, qu’en

ayant commencé par l’Efprit,
maintenant vous acheviez par la
chair?
4 Avez - vous tant fouffert en

vain ? fi toutefois c’eftenvain.
5 Celui donc qui vous fournit

l’Efprit , & qui produit les vertus
en vous , lefa .it-il  par les œuvres
de la Loi , ou par la prédication
de la foi ?
6 Comme Abraham a cru à

Dieu , Sc il lui a àté imputé à
juflice,

7 Sachez donc que ceux quî
font de la foi , font enfans d’A-
braham

8 Anffi l’Ecriture prévoyant
que Dieu juftifié les Gentils pat
la foi , a auparavantévangeliféà
Abraham , dtfa.nt , Toutes les
Nations feront bénites en toi.
9 C’eft pou.rquoi-'ceux qui font

T da
Ü£
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de la foî , font bénis avec le
fidele Abraham.

10 Car tous ceux qui font des
œuvres de la Loi font fous la ma-
lediftion : car il eft écrit , Mau¬
dit eft  quiconque 11e perfide
dans toutes les choies qui font
écrites au livre de la Loi pour les
faire.

11 Or que par la Loi perfonne
ne foit juftifié envers Dieu , il
paroit , parce que le jufte vivra
de foi.

13 Or la Loi n’eft point de la
foi : mais l’homme quiaurafait
ces chofes vivra par elles.

15 Chrift nous a rachetez de
la malédiêlion de la Loi , quand il
a été fait malédiéfion pour nous :
(car il eft écrit , Maudit efi  qui¬
conque pend au bois .)

14. Afin que la bénédifrion
d’Abraham parvint aux Gentils
par Jefus Chrift: afin que nous
reçiflïïons la promefle de i’Efprit
par la foi.

15 Aies  freres , je parle à la
maniéré des hommes . Bien
qu’une alliance foit d'un homme,
fi elle eft confirmée, perfonne ne
la cafle , ni n’y ajoute.

16 Or les promelfes ont été
dites à Abraham& à fa femence.
Il ne dit point , Et aux femences,
comme parlant  de plufieurs:
mais comme d’une; Et à ta fe¬
mence , qui eft Chrift.

17 Voilà donc ce que je dis,
quantà l’alliance qui a été aupa¬
ravant confirmée de Dieu en
Chrift, que la Loi qui eft venue
quatre cens & trente ans après,
ne peut la détruire, pour abolir
la promefle.

ig Car fi l’héritage efi  de la
Loi , il n’eft  plus par la promefle.
Or Dieu l’a donné à Abraham
par la promefle.

19 A quoi donc fert  la Loi,
Elle a été ajoutée à caufe des
péchez , jufqu’à ce que la fe¬
mence vint , au regard de la¬
quelle la promefle avoit été
faite : & elle a été ordonnée
par les Anges par le miniftere
d’un Médiateur.

20 Or le Médiateur n’eft pas
d’unfeul : mais Dieu eft un feu!.

21 La Loi donc a - t - elle  été
ajouté  contre les promelfes de
Dieu ? A Dieu ne plaife : car fi
la Loi eût été donnée pour pou¬
voir vivifier , véritablement la
juftice feroit de la Loi.

22 Mais l’Ecriture a tout en*
fermé fous le péché t afin que la
promefle par la foi de fefusChrift
fut donnée aux croyans.

23 Or avant que la foi vint,nous
étions gardez fous la Loi,  étant
renfermez fous Pattente  de la
foi qui devoit être revelée.

24 La Loi donc à été notre pé¬
dagogue pour nous amener  à
Chrift , afin que nous foyons
juftîfiez par la foi.

2 $ Mais la foi étant venue,nous
ne fommes plus fous le péda¬
gogue.

26  Car vous êtes tous enfans
de Di eu par la foi qui eft  en Je¬
fus Chrift.

27 Car vous tous qui avez été
batifez en Chrift , vous avez re¬
vêtu Chrift.

28 Où il n’y a ni Juif ni Grec :
où il n’y a ni efclave ni franc : où
il n’y a ni mâle ni femelle : car
vous êtes tous un en Jefus Chrift.

29 Que fi vous êtes  de Chrift,
vous êtes donc la femence d’A¬
braham , & héritiers félon la
promefle.

CHAP . IV.
Affranchiflemenc de la Loi : ultérieure

déclaration de la jufticc de la foi.
Or
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ORje dis que durant tout le
tems que l’héritier eft en-

fant .il ne diffère en aucune chofe
du ferviteur , bien qu’il foit le
niaitre de tout :
2 Mais il eft fous des tuteurs

& des curateurs , julqu’au tems
déterminé par le pere.

5 Nous auflî pareillement, lors
que nous étions enfans , nous
étions aflervis fous lesrudimens
du monde.
4 Mais lors que l’accomplifle-

ment des tems eft venu , Dieu a
envoyé ion Fils , fait de femme,

fait fujet à la Loi.
5 Afin qu'il rachetât ceux qui

étaient  fous la Loi : afin que nous
reçuffions l’adoption des enfans.

6  Et parce que vous êtes en-
fans , Dieu a envoyé l’Efprit de
fou Fils en vos cœurs , criant,
Âbba , Pere.

7 Maintenant donc tu n’es
plus ferviteur, mais fils. Que fi
tu es fils , tu es auffi héritier de
Dieu par Chrift.

g Mais lors que vous ne con-
noiifiez point Dieu , vous ferviez
ceux qui de nature ne fontpoint
dieux :

9 Mais maintenant , puis que
vous avez connu Dieu , ou plutôt
que vous avez été connu de Dieu,
comment retournez -vous encore
aux rudimens foibles & pauvres,
auxquels vous voulez fervir de
nouveau comme auparavant.

IO Vous obfervez les jours , les
mois , les tems , & les années.

II Je crains pour vous que
peut - être je n’aye travaillé en
vain envers vous.

12  Soyez comme moi : car je
fuis  auffi comme vous; je vous
en  prie , mes  freres : vous ne
m’avez fait aucun tort.

rj Et vous favez comme au.
paravant dans l’infirmité de la
chair je vous ai évangelifë.
14 Et vousn’avez point mépri-

fé ni rejette' mon épreuve , telle
qu’elle étoit dans ma chair :
mais vous m’avez reçu comme
un Ange de Dieu , & comme
Jefus Chrift même.

15 Qü.el étoit donc le témoi-
gnage de votre béatitude ? car
je vous rens témoignage , que
s’il eût été poflîble , vous enfliez
arraché vos yeux , & me les eut
fiez donnez.

16 Suis -je donc devenu votre
ennemi , en vous difant la vérité?

17 Ils font jaloux de vous,
mais  ce n’eft pas comme il faut t
au contraire ils vous veulent ex-
clurre , afin que vous foyez ja¬
loux d’eux.

18 Mais il efl  bon d’être tou¬
jours jaloux en bien , & non feu¬
lement quand je fuis préfent avec
vous.

19 Mes petits enfans, pourle£
quels enfanter je travaille de
nouveau , jufqu’à - ce que Chrift
foit formé en vous.

20 Je voudrois maintenant
être avec vous , & changer ma
parole : car je fuis en inquié¬
tude pour vous.

21 Dites - moi , vous qui vou¬
lez être fous la Loi , n’entendez-
vous point la Loi?

22 Car il eft écrit qu ’Abraham
a eu deux fils, l’un de la fervante,
& l’autre de la libre.

25 Mais celui qui étoit de la
fervante , naquit félon la chair,
de  celui qui étoit de la libre na¬
quit par la promefle.

24 Lefqueiles chofes doivent
être entendues par allégorie :
car ce font les deux alliances,

T a l ’un



EPITRE DE S. PAUL Cbap.4.&9*

l’un au mont de Sina , engen-ldevoustousquivoulezêtrejufti-
drant à fervitude, qui eft Agar. !fiez par la Loi, & vous êtes dé-

25: Car ce nom d’Agar veutjchus de la grâce,
dire Sina, qui eft une montagne ç Car nous attendons l’efpe-
en Arabie, & correfpondante à rance de juftice par la foi en
lajerufalem de maintenant, la- Efprit.
quelle fert avec fes enfans. 6 Car en Jefus Chrift ni la cir1_ t— r. 1_ „ j >̂ ,

26  Mais la Jernfalemd’enhaut
eft libre , & elle eft la rnere de
nous tous. !
27 Car il eft e'crit , Réjouïtoi,

fterile , qui n’enfantois point :
efforce-toi , & t’écrie , toi qui
n’étoit point en travail d’enfant:
car il y a beaucoup plusd’enfans
de celle qui étoit abandonnée,
que de celle qui avoit un mari.

28 Or quant à nous, mes  frè¬
res , nous fommes enfans de la
promeffe , ainfi qu’Ifaac.

29 Mais comme alors celui
qui étoit né félon la chair , per-
fécutoit celui qui était né  félon
l’Efprit, la même chofe arrive
aufiî maintenant.

30 Mais qne dit l’Ecriture ?
Chatte la fervante& fon fils: car
le fils de la fervante ne fera point
héritier avec le fils de la libre.

31 Or , mes  freres , nous ne
fommes point enfans de la fer¬
vante , mais de la libre,

CHAP . V.
De la  liberté Chrétienne : Exhorta¬

tion aux bonnes œuvres.
'T 'Enez-vous donc fermes en la
* liberté de laquelle Chrift

nous a affranchis, & ne foyez
point remis une fécondé fois fous
le joug, & fous l’efclavage.

2 Voici , moi Paul je vous dis,
que fi vous êtes circoncis, Chrift
ne vous profite de rien.

3 Et de plus, je protefteàtout
homme qui fe circoncit, qu’il eft
obligé d’accomplir toute la Loi.
4 Chrift eft anéanti à l’égard

concifion, ni le prépuce , n’a au¬
cune vertu , mais la toi opérante
par la charité.

7 Vous couriez bien : qui vous
à empêché d’obéïr à la vérité ?
8Cette perfuafionne vient  point
de celui qui vousa appeliez.
9 Un peu de levain fait lever

toute la pâte.
10 Je m’aflure de vous au Sei¬

gneur , que vous 11’aurez point
d’autre fentiment : mais celui
qui vous trouble en portera la
condamnation, quel qu’il foit.

11 Et pour moi, mes  freres , fi
je prêche encore la circoncifion:
pourquoi fouffré- je encore la
perfécution ? le fcandale de la
croix eft donc aboli.

12 Plût à Dieu que ceux qui
vous mettent en trouble fuflent
retranchez.

13 Car , mes  freres, vous avez
été appeliez à la liberté : feule¬
ment ne prenez  pas une telle li¬
berté pour une occafion de vivre
félon la chair : mais fervez-vous
les uns les autres par charité.

14 Car toute la Loi eft accom¬
plie dans une feule parole, qui eft
celle ci, Tu aimera ton prochain
comme toi - même.

1% Que fi vous vous mordez&
vous vous devorezles uns les au¬
tres , prenez garde qne vous ne
foyez confumez l’un par l’autre.

16 Or je vous  dis , marchez
félonl’Efprit : & vousn’accom¬
plirez point les convoitifes de la
chair.

17  Car
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17 Car la chair convoite contre
l’efprit,& l’efprit contre la chair,
& elles font oppofées l’nne à
l’autre : tellement que vous ne
faites point les chofes que vous
voudriez.

18  Que fi vous êtes conduits
par l’Efprit , vous n’êtes point
îous la Loi.

19 Car les oeuvres de la chair
font manifeftes,l’aduItere,la pail-
lardile , la fouillure, la lafciveté.

20 L’idolâtrie , l’empoifonne-
ment , les inimitiez, les querelles,
les dépits , les coleres , les difpu-
tes, les divilions, les hére'fies ;

21 Les envies , les meurtres,
les yvrogneries , les gourmandi-
fes , & les chofes femblables à
celles là : dont je vous pre'dis,
comme aufiij’ai prédit, que ceux
qui commettent de telles chofes,
n’hériteront point le Royaume
de Dieu,

23 Mais le fruit de l’Efprit eft
la charité, la joye,la paix, l’Efprit
patient , la bénignité, la bonté , la
loyauté , la douceur , la tempe-
rance,

25 La Loi n’eft point contre
ces chofes - là.

24 Or ceux qui font de Chrift,!
ont crucifié la chair , avec fes
affections & fes  convoitifes.

2 Ç Si nous vivons par l’Elprit,
marchons auffi fe Ionl ’Efprit.

26 Ne défiions point la vaine
gloire , nous provoquant l’un
l’autre , nous portant envie
l ’un à l’antre.

CH AP . VI.
Pratique de la douceur 8c de la be-

neficence reçommendée.

MEs  freres, encore qu’un
homme foit furpris en quel¬

que faute,vous qui êtes Ipirituels,
redreffè». un tel homme avec un

elprit de douceur : Sc  te confi-
dere toi - même , que tu ne fois
auffi tenté.

2 Portez les charges les uns
des autres, & ainfiaccomplifiêz
la Loi de Chrift.

3 Car fi quelqu’un penf« être
quelque chofe , encore qu’il 11e
foit rien , il fe trompe lui-même
par fa fantaifie.

4 Mais que chacun éprouve
fon œuvre : & alors il aura de-
quoi fe glorifier en foi-même feu¬
lement, & non pas en autrui:

5 Car chacun portera fon pro.
pre fardeau.

6 Que celui qui eft enfeigné
par la parole,fafle participant de
tous fes  biens celui qui i’en*
feigne.

7 Ne vous abufezpoint , Dieu
ne peut être moqué ; car ce que
l’homme aurafemé , il le moifi-
fonnera auffi.

8 Celui qui feme à la chair , il
moiflbnnera auffi de la chair cor¬
ruption: mais celui qui feme à
l’Efprit , il moiflbnnera de I'E£
prit la vie éternelle.

9 Or ne nous relâchons point
en bien-faifant : car nous moi f-
fonnerons dans fa propre faifon,
fi nous ne devenons point lâches.

xo C’eft pourquoi pendant que
nous en avons le tems , faifon du
bien à tous : mais principalement
auxdmneftiques de la foi.

H Vous voyez quelle grande
lettre je vous ai écrite de ma
propre main.

12 Tous ceux qui cherchent
une belle apparence en la chair,
font ceux qui vous contraignent
d’être circoncis : afin feulement
de ne fouffrir point de perfecu-
tion pour la croix de Chrift.

13 Car ceux-là mêmes qui font
T 5 cir-
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circoncis , ne gardent point la
Loi : mais ils veulent que vous
foyez circoncis , afin de le glori¬
fier en votre chair.

14 Mais pour moi , il ne m'ai¬
mera jamais de me glorifier
finon en la croix de notre Sei¬
gneur Jefus Chrift , par qui le
inonde m’eft crucifié , & moi
au monde.

15; Car en Jefus Chrift , ni la
circoncifion ni le prépuce n’a
aucune vertu , mais la nouvelle!

créature.
16  Et pour tous ceux qui mar¬

chent félon cette réglé , que la
paix & la mifericorde foit  iur
eux, ÔC fur l’Ifraël de Dieu.
17 Au refte que perfonne ne

me donne du chagrin : car je
porte en mon corps les flêtriiTu»
res du Seigneur Jefus.

t8 yMes freres , la grâce de
notre Seigneur Jefus Chrift j 'oit
avec votre efprit , Amen.

Ecrite de Rome aux Galates*

EPURE DE SAINT PAUL
AUX EP H E SIENS,

CHAPITRE  I.
Myftere de l’eletHon : Frieve pour

Facct-oiflement de la foi.PAul  Apôtre de JefusChrift , par la volonté de
Dieu , aux faints Sc  fideles

en Jefus Chrift .qui fontàEphéfe.
2 Grâce vous foit & paix de

par Dieu notre Pere , <5t de par,
le Seigneur Jefus Chrift . j

3 Béni foit  Dieu , qui eft le Perej
de notre Seigneur Jefus Chrift,
qui nous a bénis de toutes bé- |
nédi &ions fpirituelles dans les
lieux  céleftes en Chrift.
4 Selon qu’il nous avoit élus en

lui, avant la fondation du monde,!
afin que nous fulïlons faints
irrépréhenfibles devant lui en!
charité : I

ç Nous ayant prédeftinez pour
nous adopter à foi par Jefus
Chrift , félon le bon plaifir de fa!
volonté : j

6 A la louange de la gloire de
fa grâce , par laquelle il nous a
rendus agréables en j 'on  bienaimé.

7 En qui nous avons rédemp¬

tion par fon fang , favoir lare-
miffion de nos offenfes , lëlon les
richefles de la grâce;

g Laquelle il a fait largement
abonder fur nous en toute fa-
pience & intelligence :

9 Nous ayant donné à connoi-
trele lëcret de fa volonté , félon
fon bon - plaifir , lequel il avoit
premièrement arrêté en foi :

10 Afin qu’en la difpenfation
de l’accomplifTement des tems
il recueillit enfëmble le tout en
Chrift , tant les chofes qui font
aux deux , que celles qui jont fur
la terre , en lui - même.

11  En qui auflî nous fommes
faits fon héritage , ayant été pré-
deftiuez , luivant le propos arrê¬
té de celui qui accomplit avec
efficace toutes chofes , félon le
confeil de fa volonté :

12 Afin que nous foyons à la
louange de fia gloire , nous qui
avons les premiers efperé en
Chrift.

15 En qui vous êtes auffi,ayant
ouï la parole de vérité , favoir
l’Evangile de votre falut : auquel

auffi
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